
RÈGLEMENTS DE tA
CORPORATION MUNICI PALE DE SAI NT.ARSÈNE

REGLBþ!0NT NUUEF,O : 149

Projet de règternent aux fi¡rs d'amender le règlement de zorrage

numéro . :.35 d.e façon à inclure les lots B9-P et, 91 dans la

zone agricole 2l-4.

CONSIDERANT QIJE La municipalité de Sainl-Arsène esL ¡ne corpo-

ration régie par le 'rCode municipaì- du Québec";

QQNSIDERANT QUE lors d,gne séance de ce consei-l, le règlemen|

de zonage numéro t l-35 fut adoptê Le j iuin 1991;

0oNSIDERANT QIIE le conseil de cetle corporalion juge appro-

prié dramender ledit règlement numéro I L35 de façon à inclure

Ies loùs 89-P et 91 dans une zone agricole et ainsi nodifier
les zones 17-H et 1B-I;

CONSIDERÀI'IÎ QUE le conseil d,e cette corporation a, Iors drurie

séance Lenue le 7 décembre 1992, adopLé par résoluLionr ce

projel de règlement;

C0NSIDffi,ANT , Ia modifícation du schéma draménagement, par

Ie règlement numéro : 84-92 dtmenL adopté par Ia I4RC de

Rivière-du-Loup, lors dtr:ne séance ordinaire de ce mtme conseil

en daLe du 19 mars lÇÇ2;

CONSIDERANT QU'rLn avis de molion de ce règlement a été pré-

senté lors de la séance du I février l-993;

POUR CES Ì'ÍOTIFST i-l est proposé par If' Serge Bérubé

appuyé par M.
Jacques Malenfant et il est en conséquence

ordonné et sta¿uá par règlement de ee conseil portànL Ie num,í-

ro:l4grebceconseilordonneeLslaLueconunesuiL:

l-. Le règlemenl numéro ; L35, relaLif au zonage: 
;:t 

modifié

au plan de zonage, feuillel Lfz à l'échetle If2JOC'

1.1 Ee modifiant les lirnites de la zone agricole 2l-A

pourlarendreconformeã'.rnej:rclusionrelaliveà
r¡rredécisiond'e].aCommissiondeprof,ectionduter-
ritoire agricole du Québec, décision # L5BB55,

ayant eu lieu sur les }ols B9-P et 91 de telle sorte
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que l-a zone 21-A soit agrandie par l,inclusion com_
pLèùe de l-a zone l8-f et une partie de 1a zone L7_H.

Le lout lel que nont,ré sur le plan joint au présent
règlemenL sous la cote "A'r.

L.2 Ia zone r8-r est arrnurée â toutes fins que de droit.
Le touL tel que montré sur le plan Joint au présenL
règlement sous Ia coLe "4".

Le règlemenL numéro L35 relaLif au zonage, est modifié â
Ia grj-lle de spécifications reproduite sous la cote rl

Annexe 8", de telle sorte que la colonne idenLifiant 1a
zone l-8-r et res prescriptions qui y sont ratùachées sonL
annulées â loutes fins que de d.roiü.

ce règ1ement, abroge en entier re règlement numéro I rt+3.
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l+. ce règlement entrera en vigueur conformément à 1a r_oi_,

Adopté Ie I mars I 993

Publié le 11 mars I 993
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,tpprouvé par la ì'ûìC de Rivière-du-Loup le l_g mars
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